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Prise en charge de l'endométriose
Question écrite n° 10188

Texte de la question

M. Thierry Benoit député d'Ille et Vilaine attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé à
propos de l'endométriose qui touche une femme sur 10. Un obstacle invisible mais fortement incapacitant, et qui
les handicape dans l'ensemble de leur vie. En effet, cette maladie détruit tous les aspects de la vie de ses
victimes, ambitions professionnelles, activités physiques, équilibre affectif, désir sexuel, et même le projet
naturel d'être mère est remis en cause. Ce problème, qui touche les femmes, doit être pris en charge
sérieusement par la sécurité sociale. Cette maladie chronique entraîne notamment des douleurs importantes au
niveau de la vessie, des ovaires et du rectum pendant les menstruations, mais aussi durant le reste du cycle
menstruel. Elle est actuellement la première cause d'infertilité féminine. Et c'est un combat quotidien contre la
maladie pour ces femmes atteintes. Le dimanche 11 mars 2018 s'est achevée la semaine européenne de
prévention et d'information sur l'endométriose. Il s'agit d'une maladie gynécologique qui, malgré ses
répercussions graves, est souvent sous-estimée et peu connue. Ainsi, il souhaite connaître les mesures que le
Gouvernement compte mettre en œuvre afin de lutter contre cette maladie dont sont victimes les femmes
atteintes d'endométriose.

Texte de la réponse

Le ministère en charge de la santé a lancé dès 2014 à la demande des professionnels et des associations de
patientes, deux expérimentations relatives à l'organisation de la prise en charge de l'endométriose sous l'égide
des agences régionales de santé concernées : l'une sous la forme d'un centre expert intégré (en région
Normandie), l'autre sous la forme d'un réseau de professionnels hospitaliers et de ville ayant mis en commun
des procédures de prise en charge (en région PACA). Par ailleurs, la Haute autorité de santé a publié en
décembre 2017 une mise à jour des recommandations de prise en charge médico-chirurgicale de cette
pathologie. Le ministère en charge de la santé a depuis lancé les travaux relatifs à la définition, avec l'ensemble
des acteurs concernés, du modèle à retenir pour une organisation nationale des prises en charge. Une réunion
de travail tenue en juillet 2018 a permis une présentation comparative des expérimentations en cours et de
l'expression des avis des sociétés savantes, des représentants des professionnels de santé et des associations.
La suite des travaux tiendra compte des propositions des différentes parties prenantes pour l'élaboration
partagée de dispositions relatives notamment à l'organisation régionale des prises en charge des femmes
atteintes d'endométriose et à la formation et l'information des professionnels de santé en soins primaires.
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